Académie de Toulouse

Le dossier de presse de rentrée scolaire 2008 - 2009 

L'intégralité du dossier de presse présenté le 1er septembre  par Monsieur le recteur de l'Académie de Toulouse est consultable à:

http://www.ac-toulouse.fr/automne_modules_files/pnews/public/r4527_8_dossier_de_presse.pdf 

Langue et culture régionales 

Une nouvelle étape dans le développement des langues et cultures régionales 

L'article 75-1 de la Constitution, adopté par le Congrès à Versailles le 21 juillet 2008, stipule que les langues régionales appartiennent désormais au patrimoine de la France. 

La langue et la culture occitanes constituent un « élément essentiel du patrimoine national » 

selon les orientations du Ministère de l’Education nationale qui précise que : 

• l’Education nationale se doit de « veiller au développement des langues régionales et de contribuer à leur transmission » ; 

• « Oublier cette responsabilité ne serait pas un signe de modernité. Ce serait au contraire une perte de substance de l’héritage national.» 

Ces orientations s’inscrivent aussi dans le cadre des initiatives et engagements internationaux de la France pour le maintien de la diversité linguistique et culturelle. 

L’académie de Toulouse, par sa situation et son histoire, a un rôle particulier à jouer en faveur de l’occitan. Elle a la charge, même si elle n’est pas la seule, de participer au maintien et à la transmission du patrimoine linguistique de la région. 

La langue et la culture occitanes sont aussi, comme l’ont démontré plusieurs études un « atout pédagogique », « un outil d’intégration, de diversification » qu’il convient de bien utiliser pour qu’un nombre plus élevé d’élèves puisse en bénéficier. Elles ont donc un statut spécifique et sont une des priorités académiques. 

L’académie de Toulouse apporte déjà sa contribution au devenir de ce patrimoine puisque plus de 42 000 élèves bénéficient d’un enseignement de langue et culture occitanes. L’année scolaire 2008-2009 sera marquée par une nouvelle étape de développement. 

La diffusion dès la rentrée de la nouvelle circulaire rectorale, actualisée à partir du bilan du programme précédent et des nouvelles orientations, va permettre un rappel de la place de l’intérêt et des modalités de l’enseignement de la langue et de la culture occitanes aux différents niveaux. 

Mise en synergie des compétences 

Par ailleurs, la réflexion menée en liaison avec les collectivités territoriales devrait aboutir avant la fin de l’année civile à la signature d’une convention avec la Région, consciente de ses responsabilités à l’égard de son patrimoine linguistique et culturel occitans. En effet, le contexte a évolué avec l’article 20 de la loi d’orientation qui ouvre « l’ère de la contractualisation, de la co-responsabilité, de la co-décision, chacun conservant ses responsabilités ». 

Enfin la constitution d’un GIP, groupement d’intérêt public, de concert avec la Région, l’Université de Toulouse-le-Mirail et l’académie de Toulouse, devrait donner un statut, plus de légitimité et de possibilités au CROM (Centre de Ressources Occitanes et Méridionales) et en faire un opérateur de la mise en oeuvre des politiques institutionnelles en faveur de l’occitan. 

C’est donc sur la base de l’actualisation de la circulaire rectorale de 1999, de la convention avec la Région et du renforcement du CROM que le développement de l’enseignement de l’occitan va pouvoir se poursuivre afin qu’un nombre croissant d’élèves en bénéficie. 

Les Inspecteurs d’académie participeront à la mise en oeuvre de cette politique académique qu’ils impulseront dans leur département. Le CAEOC, Conseil académique pour l’enseignement de l’occitan, structure de concertation qui regroupe tous les partenaires concernés et la Mission langue et culture occitanes de l’académie de Toulouse contribueront à son suivi. 

Les objectifs 2008 – 2009 

La nouvelle étape dont la mise en oeuvre commence à la rentrée scolaire se donne comme objectifs : 

• généraliser progressivement l’information, la sensibilisation avec l’aide des collectivités territoriales et dans le cadre des disciplines concernées afin que tous les élèves de l’académie découvrent à un moment où à l’autre de leur scolarité la nature de ce patrimoine ; 

• développer l’enseignement bilingue : la recherche de nouveaux sites sera relancée pour densifier le réseau de sites et les évaluations des compétences en occitan et des aptitudes métalinguistiques qui ont été réalisées seront mises à profit pour améliorer encore les apports éducatifs de cette modalité d’enseignement ; 

• mieux articuler l’enseignement de l’occitan avec celui des autres disciplines et expérimenter la pratique de l’intercompréhension des langues romanes à partir de l’occitan et du français par l’utilisation de la méthode « Euromania » réalisée à l’initiative de l’IUFM de Toulouse ; 

• améliorer l’orientation le recrutement et la formation de nouveaux enseignants. Il s’agit d’un objectif majeur car le vivier d’enseignants compétents en occitan est actuellement insuffisant ; 

• conforter la gestion et la coordination académiques, le pilotage et le suivi. 

